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création de nouvelles lignes d'autobus pour la périphérie,
quelques améliorations d'horaires, etc... et même quelques
diminutions du coût des billets... qui continueront, espérons-le.

6. Trouver si possible un autre emplacement que la place
St-François comme centre de liaison des lignes de tramways.

Il est de fait qu'actuellement^ la place St-François est
parfois un véritable dépôt de voitures. Les nécessités du trafic
imposent, parait-il, le stationnement en permanence, sur cette
place, de quatre ou cinq voitures de rechange. Nous n'en
voulons pas douter, puisqu'on nous l'affirme, mais il est alors
d'autant jilus urgent d'étudier un changement comjdet de

cette organisation.
7. Emplacement pour marchés couverts et pour une grande

salle. Questions liées avant tout à celle de la Grenette, comme
je l'ai dit jilus haut.

8. Les concurrents pourront indiquer sur le plan les quartiers

ou les emjilacements qui conviendraient jiour l'édification
d'immeubles-tours. Grosse affaire, que je crains d'effleurer,
car les passions architecturales et urbanistes se déchaînent à

ce propos avec une violence considérable. On l'a vu récemment.

Laissons aux concurrents le soin de se débattre dans
les ronces de la jDolémique...

Si j'étais l'un d'entre eux, je prévoirais sans hésitation
l'électrification de la ligne du Lausanne-Echallens-Bercher.
Non jsas parce qu'il me déplaît de voir circuler un train à

vapeur entre des magasins, comme c'est le cas, mais jiarce
que le très populeux quartier de Montétan souffre certainement
d'un état de choses qui était tolerable quand les collines de

St-Paul constituaient un vignoble.
Notons encore que les nouvelles prescriptions stijiulent que

préalablement à toute demande cle construction, la Municipalité

est en droit d'exiger qu'un plan cle parcellement et
d'aménagement d'une jjrojiriété ou .d'un ensemble de jiro-
jinétés soit soumis à son ajiprobation. Ceci clans le but
d'empêcher certaines hérésies urbanistes, jiareilles à celles qui
furent commises. On jieut se demander si cette excellente
réglementation sera efficace, dans l'état actuel de nos lois.

Il faut remarquer aussi que le grand nombre de servitudes
de toute nature qui jjèsent sur une multitude de terrains
lausannois est en grande jiartie la cause de l'étonnant chaos

que l'on déplore. Une rénovation de ces servitudes, besogne
certes infiniment délicate, puisqu'il est nécessaire de tenir
compte de droits légitimement acquis, contribuerait pour
une grosse part à l'harmonieux développement de Lausanne.

On me jiermettra encore d'insister sur le grave tort que
l'on eut de fermer au sud la jilace St-François par de gros
immeubles. Le mal n'est peut-être pas absolument irréparable.
Si j'étais concurrent, considérant la vue unique dont on
pourrait jouir d'un vaste promenoir passant derrière la Banque
cantonale et la Poste, je tenterais de jorévoir là un belvédère
tel qu'aucune ville du monde — je ne crois jias exagérer —
n'en posséderait, quitte à amjiuter d'un étage les gros
bâtiments de la rue Beau-Séjour.

Je m'efforcerais aussi d'amener la ville à utiliser infiniment
mieux qu'elle ne le fait actuellement, le jardin du théâtre —
la grande salle étant supposée à la Riponne. Le jardin du
théâtre constitue un véritable « jioint mort » à côté d'un
théâtre qui sera digne d'éloges, et dans une avenue pleine
d'attraits.

Il y aurait encore à examiner le déplacement du stand de

la Pontaise, qui a été demandé au Conseil communal, mais
qui coûterait fort cher. Il serait cependant souhaitable.

On n'en finirait pas, si l'on se mettait sur le pied de formuler
seulement tous les désirs légitimes qui naissent dans l'esprit,
et dans le cœur, de tout bon Lausannois.

Il faudrait consacrer à leur réalisation des sommes énormes.
Les circonstances, hélas ne sont pas aux audaces financières.
Et cependant... Certaines économies finissent jiar coûter
diablement cher

Voici par quelles recommandations se termine le programme
remis aux concurrenls.

Ils devront donner aux voies nouvelles la pente minimum
possible. Les études devront respecter dans toute la mesure
du possible les constructions, les jardins cl les paies publics
ainsi que les ouvrages d'art existants.

Il est tout spécialement recommaiulé^de ne présenter que

des solutions réalisables, tant au point de vue technique que
financier.

Les concurrents n'apporteront jias de modifications à
l'état actuel des rives du lac entre Bellerive et la Chamberonne.
sur une profondeur de 20 m à partir de la rive. Il est à noter
aussi qu'aucune construction ne peut être élevée à la place
du Pré, sur l'emplacement de l'ancien îlot qui a été démoli.

J'ajouterai, sur la foi de la statistique officielle, que la
jsopulation de Lausanne est loin d'avoir cru aussi vite qu'on
le faisait prévoir: 1924: 70 022 h.: 1925: 73 406: 1926:
75 120 : 1927 : 77 304 : 1928 : 78 802 ; 1929 : 79 122 ; 1930 :

78 868.
On voit qu'au cours cle ces deux dernières années, la

population est demeurée stationnaire, ou à peu près. 11 est possible
aussi qu'à la suite des erreurs commises, on ait attribué
aux années 1925, 1926 et 1927 par exemple, un accroissement
jilus grand qu'en réalité.

Jean Peitrequin.

Le nouveau directeur général des Chemins de fer
fédéraux.

Le Conseil fédéral vient de nommer M. Maurice Paschoud
membre de la Direction générale des chemins de fer fédéraux,
en remplacement de M. A. Siquille, décédé. AI. Paschoud, que
le « Bulletin technique » s'honore d'avoir compté parmi ses

collaborateurs, a accompli une brillante carrière à l'Université de

Lausanne dont il était le recteur quand il fut élu au Conseil
d'Etal du canton de Vaud. .Uicien élève de l'Ecole d'ingénieurs de

Lausanne (promotion de 1904), AI. Paschoud a voué ci cet

établissement une sollicitude qui aboutira bientôt ci des résultats

importants. M. Paschoud est aussi membre du Comité central
de la Société suisse des ingénieurs et des architectes.

BIBLIOGRAPHIE

Roentgentechnische Berichte. — Un périodique mensuel
publié par le « Deutscher Verband für die Materialprüfungen der
Technik », Berlin NW 7, Dorotheenstrasse 40. — Prix : 12 RM

pour l'année 1931.

L'importance des rayons de Rœntgen va sans cesse croissant

et actuellement nombreux sont les domaines de la
technique dans lesquels ils trouvent une ajiplication. Citons, par
exemple, la recherche de défauts dans des pièces métalliques
ou dans des soudures et rappelons leur imjiortance pour la

détermination de caractéristiques intimes de métaux purs
ou d'alliages. En physique, le rôle des rayons de Rœntgen
est considérable jiour un grand nombre de recherches. Pour
aider le technicien et le physicien dans ses travaux et dans

ses recherches, la Société allemande pour l'essai des matériaux

publie le périodique sus-mentionné, qui donne un résumé

de toutes les publications courantes dans le domaine des

rayons do Rœntgen. Cette publication, on le conçoit, est

ajjpelée à rendre de très grands services à tous ceux qui s'in-

ressent aux questions précitées. Notons qu'il s'agit d'une

publication s'adressant avant tout aux techniciens et physiciens

et non pas aux médecins, car l'usage des rayons de

Rœntgen en médecine diffère essentiellement de celui qu'on
en fait dans la technique.

A. Ds.

Voir page 8 des feuilles bleues le communiqué de l'Office
suisse de placement.

I.uiiSiumt. — Imprimerie Lu Concorde.


	...

